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ensemble deux chevaux qui se connaissent et qui sont habituös ä agir
ensemble.

Bien entendu, quand il y a eu lieu, on a formö les attelages en appariant
deux chevaux de provenances differentes.

A ma grande surprise, ä la surprise aussi des experimentateurs, qui
s'attendaient ä des mecomptes, ils n'en ont eprouve aucun. Les batteries
se sont comportees comme de vieilles troupes tant en marche qu'au bivouac,
ä la manceuvre et au tir. Le harnachement n'a pas cause de blc-ssures. (Peut-
etre y en aurait-il eu s'il avait plu: mais le ciel implacablement bleu a
refusö cette öpreuve complementaire.)

Je röpete que le percheron est d'un naturel calme. Une autre race, plus
legere, plus impressionnable, et moins apte au trait, donnerait-elle d'aussi
satisfaisants resultats 1 C'est ce qu'il serait bon d'ölucider par une contre-

epreuve faite, par exemple, dans le 18° corps, avec des tarbais, conformes

pour la seile et presque exclusivement destines ä servir de montures. Esperons

que cette experience complementaire sera faite. Esperons surtout
qu'elle contribuera ä confirmer celle qui vient d'avoir lieu et qu'elle rassu-
rera ainsi Tartillerie dont un des plus graves soucis ötait cette question de

Tutilisation des chevaux etrangers ä Tarmee.

INFORMATIONS

SUISSE
La convocation suivante a öte adressee par le comite de la Section

vaudoise des officiers aux membres de cette section :

Lausanne, le 15 septembre 1906.
Messieurs et chers camarades,

Nous avons l'honneur de vous convoquer ä Tassemblee generale de notre
Sociötö, qui aura lieu ä Chäteau-d'CEx, les samedi 29 et dimanche 30 septembre,

suivant programme ci-joint.
Nous avons organise pour le premier jour un exercice tactique en

montagne. Le lendemain, dimanche, auront lieu Tassemblee statutaire et le
« rapport» des officiers superieurs de la division, que M. le colonel-divisionnaire

Secretan, cominandant la Ire division, a bien voulu faire coi'ncider
avec notre reunion. Un tir au pistolet, tres simplement organise, permettra
aux officiers de s'exercer ä l'emploi de cette arme, encore trop peu connue.

Dans l'espoir de vous voir repondre en grand nombre ä notre convocation,

nous vous prösentons, Messieurs et chers camarades, nos salutations
trös cordiales.

Le President, Le Secretaire,
C.-Ed. de Meuron, E. Bobaing,

lieut.-colonel ä Tötat-major general. Capitaine de Carabiniers.
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I. PROGRAMME

Samedi 29 septembre. — exercice tactique
Gare de Montreux. 5 h. 58 matin : arrivöe du train de Lausanne; 6 h. 27 :

arrivee du train de St-Maurice; 6 h. 30 : röunion du « detachement de
Montreux », repartition des commandements et distributions des ordres. Döpart
pour le Col de Jaman, En Alliere, Montbovon. Directeur de l'exercice : lieut.-
colonel d'ötat-major de Meuron; adjoint : capitaine d'ötat-major Fonjallaz.

Gare de Villeneuve. 6h. 14 matin: arrivee du train de Lausanne; 6h. 13:
arrivee du train de St-Maurice: 6 h. 15 : röunion du « dötachement de
Villeneuve », röpartition des commandements et distribution des ordres. Döpart
pour le Col de Chaude, Lavanchy, Montbovon. Directeur de l'exercice : lieut.-
colonel d'infanterie Feyler; adjoint : capitaine d'ötat-major Vuilleumier.

Les cartes necessaires seront fournies aux officiers prenant part ä
l'exercice. Un repas froid sera servi pendant la grand'halte.

Entre 4 et 5 heures soir : arrivee des deux detachements ä Montbovon.
A 5 h. 31, depart de Montbovon par train special. Arrivöe ä Chäteau-d'CEx
ä 5 h. 58.

Soiree a Chäteau-d'(Ex. — 7 heures. Souper dans les differents hötels.
8 h. 30. Soiree familiöre ä l'hötel de TOurs. Concert par la fanfare de Chä-
teau-d'(Ex.

Dimanche 30 septembre.
De 7 ä 10 heures matin, au stand : tir au pistolet. Le plan de tir sera

remis avec la carte do fete et affichö au stand. Commission de tir : major
d'artillerie Maison: capitaine d'artillerie Bergier: lieutenant de carabiniers
Chabloz.

10 heures. Salon de l'hötel de TOurs. Rapport des officiers supörieurs de
la Ire division.

11 h. 15. Hötel-de-Ville (salle du tribunal), assemblee generale.
Programme de l'assemblee generale : Rapport du comite sur la marche de

la Societe; rapport du jury sur les travaux de concours; proclamation des
laureats du concours; Communications et propositions.

12 h. 30. Hotel Beau-Sejour. Diner. Distribution des prix du tir au pistolet.
II. TENUE

Samedi 29 septembre. Pour les officiers prenant part ä l'exercice tactique

: vareuse, casquette, sabretache et jumelles. Les officiers porteurs du
pistolet (ou revolver) sont dispenses du port du sabre (voir § IV). Le soir ä
Chäteau-d'CEx : tunique et casquette.

Dimanche 30 septembre. Tunique et casquette.
Messieurs les anciens officiers et officiers du landsturm sont autorises

pendant les deux jours, ä assister ä la reunion en tenue bourgeoise.
III. FRAIS

La caisse de la section vaudoise supportera les frais suivants :

Samedi 29 septembre Pour les officiers prenant part ä l'exercice tactique :

repas froid ä la grand'halte et train spöcial de Montbovon ä Chäteau-d'CEx.
Dimanche 30 septembre. Au diner : vin d'honneur, cafö et pourboires

pour le service du repas.
Prix de la carte de lete.

Pour les deux jours : 10 francs. Pour le dimanche seulement : 5 francs.
La carte de fete de 10 fr. donne droit ä : transport du bagage de la gare

de Chäteau-d'CEx ä l'hötel; souper du 29 septembre; logement du 29/30
septembre; dejeuner du 30 septembre; passe pour le tir au pistolet: diner
du 30 septembre.

La carte de fete de 5 fr. donne droit au diner du 30 septembre.
Distribution des cartes de fete et des billets de logeinei.t ä Tarrivee des

trains, au bureau du caissier, hötel Beau-Sejour, ä Chäteau-d'CEx.

Lausanne. — Imp. Corbaz & Cie
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